
Arretons: 

1. Definitions 

Art. 1er. Aux fins du present reglement, on entend par: 

1. agriculteur : l'agriculteur tel que defini a !'article 1 er, point 1 du reglement grand-ducal du 
xx yyyy 2015 portant application, au Grand-Duche de Luxembourg, des regles relatives aux 
paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de Ia 
politique agricole commune ; 

2. parcelle agricole: Ia parcelle telle que definie a !'article 1 er, point 4 du reglement grand
ducal du XX yyyyy 2015 portant application, au Grand-Duche de Luxembourg, de regles 
communes relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des regimes 
de soutien relevant de Ia politique agricole commune et au soutien au developpement rural ; 

3. surface agricole: Ia surface telle que definie a !'article 4, paragraphe 1er point e) du 
reglement du reglement (UE) no1307/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 
decembre 2013 etablissant les regles relatives aux paiements directs en faveur des 
agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de Ia politique agricole commune et 
abrogeant le reglement (CE) n°637/2008 du Conseil et le reglement (CE) no73/2009 du 
Conseil; 

4. surface viticole : Ia surface agricole plantee de vignes ; 

5. parcelle de reference : Ia surface telle que definie a !'article 2, point 25 du reglement 
delegue (UE) n°640/2014 de Ia Commission du 11 mars 2014 completant le reglement (UE) 
n°1306/2013 du Parlement europeen et du Conseil en ce qui concerne le systeme integre 
de gestion et de controle, digitalisee a partir de l'orthophoto sur base de limites de surfaces 
agricoles objectivement visibles et qui constitue l'unite de base dans le systeme 
d'identification des parcelles agricoles ; 

Les parcelles de reference sent divisees en quatre categories de parcelles et se 
caracterisent dans le systeme d'identification des parcelles agricoles par un code element 
par categorie : 

les parcelles de reference a (( code element p » sent des surfaces agricoles a 
!'exception des surfaces viticoles ; 
les parcelles de reference a « code element v » sent des surfaces viticoles ; 
les parcelles de reference a « code element D » sent des surfaces non agricoles 
ponctuelles ; 
les parcelles de reference a « code element N » sent toutes autres surfaces non 
agricoles; 

6. surfaces d'interet ecologique : les surfaces telles visees a !'article 9, paragraphes 2 a 7 du 
reglement grand-ducal du xx yyyyy 2015 portant application, au Grand-Duche de 
Luxembourg, de regles communes relatives aux paiements directs en faveur des 
agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de Ia politique agricole commune et au 
soutien au developpement rural ainsi que les bandes d'hectares admissibles bordant des 
forets visees a !'article 46, paragraphe 2, point f) du reglement (UE) no1307/2013 ; 

7. demande d'aide : Ia demande de paiements a Ia surface et le recensement viti cole vises a 
!'article 19 r, points 5 et 6 du reglement grand-ducal du xx yyyyy 2015 portant application, au 
Grand-Duche de Luxembourg, de regles communes relatives aux paiements directs en 
faveur des agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de Ia politique agricole 
commune et au soutien au developpement rural ; 
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8. systeme d'information geographique (SIG): le systeme tel que defini a !'article 70 du 
reglement (UE) no1306/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 
relatif au financement, a Ia gestion et au suivi de Ia politique agricole commune et abrogeant 
les reglements (CEE) no352/78, (CE) no165/94, (CE) no2799/98, (CE) no814/2000, (CE) 
no1200/2005 et n°485/2008 du Conseil; 

9. ortho-photo: Ia photo aerienne digitale ayant ete georeferencee et redressee 
geometriquement par des methodes specifiques pour permettre son utilisation dans le 
systeme d'information geographique ; 

10. Unite de contr61e: le service tel que defini a !'article 1 er, point 7 du reglement grand-ducal 
du xx yyyy 2015 portant application, au Grand-Duche de Luxembourg, de regles communes 
relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des regimes de soutien 
relevant de Ia politique agricole commune et au soutien au developpement rural ; 

11. autorite competente: !'Administration des services techniques de !'agriculture. 

11. Champ d'application 

Art. 2. (1) Dans tout regime d'aide communautaire ou national a finalite agricole dent les 
aides sent liees a Ia surface, le calcul et le paiement des aides reposent sur un systeme 
d'identification des parcelles agricoles au sens de !'article 70 du reglement (UE) 
n°1306/2013 qui est base respectivement sur les parcelles de reference telles que definies a 
!'article 1 er, point 5 et sur les surfaces d'interet ecologique telles que definies a !'article 1 er, 

point 6. 

(2) Les modalites d'actualisation et de maintenance du systeme d'identification des parcelles 
agricoles sent fixees par le present reglement. 

Art. 3. Le systeme d'identification des parcelles agricoles prevu par le present reglement 
n'affecte pas les situations de propriete. 

Ill. Methode d'actualisation du systeme d'identification des parcelles agricoles 

A. Mise a jour complete du systeme d'identification des parcelles agricoles 

Art. 4. La mise a jour complete du systeme d'identification des parcelles agricoles a lieu de 
maniere reguliere et en continu sur base de nouvelles orthophotos ou toute autre information 
geographique informatisee. 

Art. 5. La mise a jour est suivie d'une procedure de validation qui a comme objectif Ia 
verification par les agriculteurs des modifications proposees par l'autorite competente sur les 
parcelles de reference sur base d'une photo-interpretation des orthophotos ou d'autres 
informations geographiques informatisees. 

Sent concernees par ladite procedure toutes les parcelles de reference a code « element P 
et V » qui ont subi une modification de leur surface arrondie a l'are, a !'exception des 
parcelles de reference rendues non declarables en application de !'article 11. 

La validation des parcelles de reference a lieu par rapport a Ia situation des limites 
d'exploitation qui prevaut sur le terrain au moment de cette procedure. 
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Art. 6. L'autorite competente envoie aux agriculteurs un dossier de validation contenant les 
ortho-photos sur lesquelles figurent leurs parcelles de reference actualisees. L'attribution a 
!'exploitation se fait sur base des surfaces que les agriculteurs ont declarees dans leur 
derniere demande d'aide dans Ia mesure ou ces donnees sont saisies. 

Art. 7. (1) A partir de Ia reception du dossier de validation contenant les orthophotos, les 
agriculteurs disposent d'un delai de trois semaines pour formuler par ecrit des reclamations 
motivees a l'adresse de l'autorite competente. Le membre du Gouvernement ayant 
!'Agriculture dans ses attributions, ci-apres nomme le ministre, peut proroger le delai pour 
des raisons ayant trait a Ia periode de pointe des travaux de recolte. 

(2) La reclamation n'est recevable que si elle porte sur Ia geometrie de Ia parcelle digitalisee 
qui se repercute sur Ia surface. Le reclamant doit marquer Ia reclamation dans Ia liste des 
parcelles et indiquer graphiquement sur les orthophotos ou se situent les corrections 
demandees au niveau des limites des parcelles. 

(3) En !'absence d'une reclamation endeans le delai prevu au paragraphe 1er, les parcelles 
de reference sont reputees validees quant a leur attribution, a Ia geometrie et a Ia surface. 

(4) En presence d'une reclamation de l'agriculteur, l'autorite competente verifie Ia 
recevabilite de celle-ci. A cette fin, elle peut fixer un rendez-vous avec le reclamant en cas 
de besoin de clarification, proceder a des visites ou mesurages sur place, et, en cas de 
doute ou de desaccord persistant, solliciter !'avis de Ia commission systeme d'information 
geographique (SIG) prevue a !'article 16. 

Dans le cas ou l'autorite competente entend donner suite a Ia reclamation, les adaptations 
necessaires sont effectuees et communiquees au reclamant. 

Dans le cas ou l'autorite competente ne peut pas donner suite a Ia reclamation, un refus 
motive est communique au reclamant. 

En cas de desaccord avec les surfaces ainsi retenues par l'autorite competente, les 
agriculteurs disposent d'un delai de trois semaines pour formuler par ecrit leurs remarques 
ou arguments supplementaires a l'adresse de l'autorite competente. 

En !'absence d'une reclamation endeans ce delai, les parcelles de reference sont reputees 
validees quant a leur attribution, a Ia geometrie et a Ia surface. 

En cas de desaccord persistant, le ministre statue sur Ia reclamation et porte sa decision a 
Ia connaissance de l'agriculteur. 

Art. 8. (1) Lorsque toutefois, apres les etapes de validation precitees, des erreurs de 
digitalisation apparaissent ou des parcelles deja validees sont affectees par Ia validation de 
parcelles voisines eventuellement exploitees par d'autres agriculteurs, alors les corrections 
decoulant de ces adaptations sont effectuees et sont communiquees a l'agriculteur a travers 
Ia demande d'aide subsequente. Les agriculteurs disposent d'un delai de trois semaines 
pour formuler par ecrit des reclamations motivees a l'adresse de l'autorite competente. 

(2) En !'absence d'une reclamation endeans le delai prevu au paragraphe 1 er, les parcelles 
de reference sont reputees validees quanta leur attribution, a Ia geometrie eta Ia surface. 

(3) En presence d'une reclamation de l'agriculteur, l'autorite competente verifie Ia 
recevabilite de celle-ci. A cette fin, elle peut fixer un rendez-vous avec le reclamant en cas 
de besoin de clarification, proceder a des visites ou mesurages sur place, et, en cas de 

F:\lois\2015\rg 15mod1.docx 4 



doute ou de desaccord persistant, solliciter l'avis de Ia commission systeme d'information 
geographique (SIG) prevue a !'article 16. 

Dans le cas ou l'autorite competente entend donner suite a Ia reclamation, les adaptations 
necessaires sont effectuees et communiquees au reclamant. 

En cas de desaccord persistant, le ministre statue sur Ia reclamation et porte sa decision a 
Ia connaissance de l'agriculteur. 

B. Mise a jour ponctuelle du systeme d'identification des parcelles agricoles 

Art. 9. La mise a jour ponctuelle du systeme d'identification des parcelles agricoles a lieu en 
continu dans les trois cas suivants : 

a) sur base de constatations faites par I'Unite de controle dans le cadre de controles sur 
place; 
b) dans le cadre d'une demande a introduire par les agriculteurs aupres de l'autorite 
competente moyennant un formulaire mis a disposition par celle-ci et au plus tard pour le 1er 

novembre de l'annee precedant l'annee de Ia demande d'aide respective. Toute demande 
concernant Ia creation d'une parcelle de reference sur une surface a rendre eligible pour les 
regimes d'aides communautaires ou nationaux a finalite agricole doit contenir une piece 
prouvant a Ia satisfaction de l'autorite competente que le requerant est l'exploitant legitime 
de Ia surface. 
c) sur initiative de l'autorite competente. 

Dans le cas vise au point b), l'autorite competente verifie Ia recevabilite de Ia demande. Elle 
peut fixer un rendez-vous avec l'agriculteur en cas de besoin de clarification, proceder a des 
visites ou mesurages sur place, et, en cas de doute ou de desaccord persistant, solliciter 
l'avis de Ia commission SIG prevue a !'article 16. 

La mise a jour visee au point a) fait l'objet d'une communication specifique a l'agriculteur. 
Les mises a jour visees aux points b) et c) sont communiquees a l'agriculteur a travers Ia 
demande d'aide subsequente. 

Art. 10. (1) Pour tous les cas de mises a jour ponctuelles selon !'article 9, les agriculteurs 
disposent d'un delai de trois semaines pour formuler par ecrit des reclamations motivees a 
l'adresse de l'autorite competente. 

(2) En I' absence d'une reclamation endeans le delai prevu au paragraphe 1 er, les parcelles 
de reference sont reputees validees quanta leur attribution, a Ia geometrie eta Ia surface. 

(3) En presence d'une reclamation concernant une mise a jour visee a !'article 9, point b) ou 
c), l'autorite competente peut solliciter I' avis de Ia commission. 

Dans le cas ou l'autorite competente entend donner suite a Ia reclamation, les adaptations 
necessaires sont effectuees et communiquees au reclamant. 

Dans le cas ou l'autorite competente ne peut pas donner suite a Ia reclamation, un refus 
motive est communique au reclamant. 
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IV. Methode de maintenance du systeme d'identification des parcelles agricoles 

Art. 11. (1) Les parcelles de reference a code « element P et V » non declarees pendant 
trois annees consecutives sent rendues non declarables en vue de Ia demande d'aide 
suivante. Toutefois, l'agriculteur exploitant les surfaces en question peut introduire une 
demande de reactivation des parcelles aupres de l'autorite competente. 

(2) Pour etre recevable pour l'annee civile concernee, cette demande est introduite a l'aide 
d'un formulaire mis a disposition par l'autorite competente et au plus tard a Ia date limite de 
depot de Ia demande d'aide. La demande doit etre accompagnee de toute piece prouvant a 
Ia satisfaction de l'autorite competente que le requerant est l'exploitant legitime de Ia 
surface. 

En cas de recevabilite de Ia demande, l'agriculteur re9oit de l'autorite competente un 
certificat qu'il doit joindre a sa demande d'aide jusqu'a Ia date limite pour !'introduction d'une 
modification des demandes d'aides de l'annee civile concernee. 

Dans le cas ou l'autorite competente ne peut pas donner suite a Ia demande, un refus 
motive est communique au reclamant. 

V. Methode d'actualisation des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique 

A. Dispositions generales 

Art. 12. Les surfaces d'interet ecologique definies a !'article 1 er, paragraphe 6 sent stables 
dans le temps et digitalisees a partir de l'orthophoto sur base de limites objectivement 
visibles. Elles ferment les unites de base dans le systeme d'identification des parcelles 
agricoles, sent caracterisees par un « code element E » et sent divisees en 4 couches de 
donnees: 

Ia couche des surfaces d'interet ecologique ponctuelles, 
Ia couche des surfaces d'interet ecologique lineaires, 
Ia couche des surfaces d'interet ecologique surfaciques et 
Ia couche des bandes d'hectares admissibles bordant des forets. 

Art. 13. Sent reprises dans les couches de reference des surfaces d'interet ecologique 
toutes les surfaces d'interet ecologique definies a !'article 1er, paragraphe 6 situees a 
l'interieur des parcelles declarees dans le cadre d'une demande d'aide ou directement 
adjacentes a celles-ci. 

Les surfaces d'interet ecologique situees a l'interieur des parcelles agricoles declarees font 
partie integrante de Ia surface dent le demandeur est l'exploitant legitime. 

Les surfaces d'interet ecologique lineaires ou ponctuelles situees en bordure des parcelles 
agricoles declarees doivent etre directement adjacentes aux parcelles declarees par le 
demandeur et etre a disposition du demandeur. Les elements lineaires ou ponctuels situes 
en bordure de chemins definis selon Ia base de donnees topographique BD-L-TC comme 
etant des chemins classifies comme non codes sent consideres comme etant d'office a Ia 
disposition du demandeur qui exploite Ia ou les parcelles adjacentes. 

Les surfaces d'interet ecologique surfaciques non situees a l'interieur des parcelles agricoles 
declarees doivent etre directement adjacentes aux parcelles agricoles declarees par le 
demandeur. 
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B. Mise a jour complete des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique 

Art. 14. (1) La mise a jour complete des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique a lieu de maniere reguliere et en continu sur base de nouvelles orthophotos ou 
toute autre information geographique informatisee. 

Les mises a jour sent communiquees a l'agriculteur a travers Ia demande d'aide 
subsequente. 

(2) Les agriculteurs disposent d'un delai de trois semaines pour formuler par ecrit des 
reclamations motivees a l'adresse de l'autorite competente. 

(3) En !'absence d'une reclamation endeans le delai prevu au paragraphe 2, les surfaces 
sent reputees validees. 

(4) En presence d'une reclamation, l'autorite competente peut solliciter l'avis de Ia 
commission. 

Dans le cas ou l'autorite competente entend donner suite a Ia reclamation, les adaptations 
necessaires sent effectuees et communiquees au reclamant. 

Dans le cas ou l'autorite competente ne peut pas donner suite a Ia reclamation, un refus 
motive est communique au reclamant. 

c. Mise a jour ponctuelle des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique 

Art. 15. (1) La mise a jour ponctuelle des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique a lieu en continu dans les trois cas suivants : 

a) sur base de constatations faites par I'Unite de controle dans le cadre de controles sur 
place; 
b) dans le cadre d'une demande a introduire par les agriculteurs aupres de l'autorite 
competente moyennant un formulaire mis a disposition par celle-ci et au plus tard pour le 1 er 

septembre de l'annee precedant l'annee de Ia demande d'aide respective. 
c) sur initiative de l'autorite competente, sur base de declarations faites dans le cadre des 
demandes de paiements a Ia surface .. 

Dans le cas vise au point b), l'autorite competente verifie Ia recevabilite de Ia demande. Elle 
peut fixer un rendez-vous avec l'agriculteur en cas de besoin de clarification, proceder a des 
visites ou mesurages sur place, et, en cas de doute ou de desaccord persistant, solliciter 
l'avis de Ia commission SIG prevue a !'article 16. 

Les mises a jour visees au point a), b) et c) sent communiquees a l'agriculteur a travers Ia 
demande d'aide subsequente. 

(2) les agriculteurs disposent d'un delai de trois semaines pour formuler par ecrit des 
reclamations motivees a l'adresse de l'autorite competente. 
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(3) En !'absence d'une reclamation endeans le delai prevu au paragraphs 2, les surfaces 
sent reputees validees. 

(4) En presence d'une reclamation, l'autorite competente peut solliciter !'avis de Ia 
commission. 

Dans le cas ou l'autorite competente entend donner suite a Ia reclamation, les adaptations 
necessaires sent effectuees et communiquees au reclamant. 

Dans le cas ou l'autorite competente ne peut pas donner suite a Ia reclamation, un refus 
motive est communique au reclamant. 

VI. Commission « systeme d'information geographique (SIG) » 

Art. 16. La commission systems d'information geographique (SIG) est sollicitee par l'autorite 
competente pour trancher les questions d'eligibilite et les cas de desaccord persistant entre 
l'autorite competente et le reclamant. 

Art. 17. La commission comprend un representant: 

- du Ministers de !'Agriculture, de Ia Viticulture et de Ia Protection des consommateurs, 
- de !'Administration des services techniques de I' agriculture, 
- du Service d'economie rurale, 
-de !'Office national du remembrement, 
- de Ia Chambre d'agriculture, 
- de !'Administration du cadastre et de Ia topographie, 
- de !'Unite de controls. 

Les membres de Ia commission sent nommes par le ministre. Un suppleant est designe pour 
chaque membre de Ia commission. 

Le representant de !'Administration des services techniques de !'agriculture preside Ia 
commission. En cas d'empechement de celui-ci, Ia presidence est assures par son 
suppleant. 

Le secretariat de Ia commission est assure par un agent de !'Administration des services 
techniques de !'agriculture. 

Art. 18. La commission se reunit sur convocation de son president toutes les fois que les 
affaires comprises dans ses attributions !'exigent. 

Pour deliberer valablement, quatre membres au moins doivent etre presents. En cas de 
parite des voix, celle du president est preponderante. 

Le secretaire redige les proces-verbaux qui sent soumis pour approbation a Ia commission. 

Les avis de Ia commission doivent etre motives et indiquer les noms des membres ayant 
assiste a Ia deliberation et le nombre de voix exprimees en faveur de I' avis exprime. Les avis 
sent transmis au ministre pour decision finale. 
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VII. Dispositions finales 

Art. 19. Sont abroges : 
le n3glement grand-ducal du 7 octobre 2005 portant introduction, au Grand-Duche de 
Luxembourg, d'un systeme d'identification des parcelles agricoles base sur des 
techniques informatisees d'un systeme d'information geographique ; 
le reglement grand-ducal du 19 aoOt 2008 portant introduction, au Grand-Duche de 
Luxembourg, d'un systeme d'identification des parcelles viticoles base sur des 
techniques informatisees d'un systeme d'information geographique. 

Art. 20. Notre Ministre de !'Agriculture, de Ia Viticulture et de Ia Protection des 
consommateurs et Notre Ministre des Finances sont charges, chacun en ce qui le concerne, 
de I' execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 67 du n3glement (UE) n°1306/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 
decembre 2013 relatif au financement, a Ia gestion et au suivi de Ia politique agricole 
commune prevoit Ia creation dans chaque Etat membre d'un mecanisme de gestion et de 
controle (systeme integre de gestion et de controle). 

« CHAPITRE II 
Systeme integra de gestion et de controle 

Article 67 
Champ d'application et termes utilises 

1. Chaque Etat membre etablit et gere un systeme integre de gestion et de controle 
("systeme integre'?. 
2. Le systeme integre s'applique aux regimes de soutien enumeres a l'annexe I du 
reglement (UE) no130712013 eta /'aide octroyee conformement a /'article 21, paragraphe 1, 
points a) et b), aux articles 28 a 31 et aux articles 33, 34 et 40 du reglement (UE) 
n°130512013 et, le cas echeant, a /'article 35, paragraphe 1, points b) etc), du reglement 
(UE) n°1303/2013. » 

En vertu de !'article 68, paragraphe 1 du reglement (UE) no1306/2013, le systeme doit 
comporter: 
a) une base de donnees informatisee ; 
b) un systeme d'identification des parcelles agricoles; 
c) un systeme d'identification et d'enregistrement des droits au paiement ; 
d) les demandes d'aide et les demandes de paiement ; 
e) un systeme integre de controle; 
f) un systeme unique pour enregistrer l'identite de chaque beneficiaire soumettant une 
demande d'aide ou de paiement. 

Les differents elements du systeme integre visent ainsi a ameliorer l'efficacite des 
procedures de gestion et de controle. Comme !'identification des parcelles agricoles 
constitue un element cle de !'application correcte d'un regime lie a Ia superficie, le reglement 
(UE) n°1306/2013 dispose en son article 70 comme suit : 

« Article 70 
Systeme d'identification des parcelles agricoles 

1. Le systeme d'identification des parcel/es agricoles est etabli sur Ia base de plans, de 
documents cadastraux ou d'autres references cartographiques. Les techniques utilisees 
s'appuient sur un systeme d'information geographique informatise comprenant une 
couverture d'ortho-imagerie aerienne ou spatiale, avec des normes homogenes garantissant 
une precision au mains equivalente a celle de Ia cartographie a une echelle de 1:10 000 et, 
a partir de 2016, a une echelle de 1:5 000, tout en tenant compte de Ia configuration et de 
l'etat de Ia parcel/e. Ce point est fixe conformement aux normes actuelles de /'Union. » 

Cet article impose done a tous les Etats membres de disposer d'un systeme d'information 
geographique informatise pour !'identification des parcelles agricoles qui accompagne les 
demandes de paiements a Ia surface. Ce systeme permet une localisation plus precise et 
une representation plus proche de Ia realite. 

Le paragraphe 2 de cet article ajoute !'obligation aux Etats membres de veiller a ce que le 
systeme d'identification des parcelles agricoles comporte une couche de reference pour 
tenir compte des surfaces d'interet ecologique. 
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L'article 5 du n3glement deh3gue (UE) no640/2014 de Ia Commission du 11 mars 2014 
precise certaines exigences en matiere du systeme d'identification des parcelles agricoles 
comme suit: 

«Article 5 
Identification des parcelles agricoles 

Le systeme d'identification des parcel/es agricoles vise a !'article 70, du reglement (UE) 
n°130612013 est applique au niveau des parcel/es de reference. Une parcel/e de reference 
contient une unite de terre agricole representant une surface agricole telle que definie a 
/'article 4, paragraphe 1, point e), du reglement (UE) no1307/2013. S'il y a lieu, une parcelle 
de reference inclut egalement les surfaces visees a !'article 32, paragraphe 2, point b), du 
reglement (UE) no130712013 et les terres agricoles visees a !'article 28, paragraphe 2, du 
reglement (UE) no1305/2013. 

Les Etats membres delimitent Ia parcelle de reference de maniere a garantir qu'elle soit 
mesurable, qu'el/e permette Ia localisation unique et univoque de chaque parcel/e agricole 
declaree annuel/ement et qu'elle soit, par principe, stable dans le temps. 

Les Etats membres veil/ent egalement a ce que les parcelles agricoles declarees soient 
identifiees de maniere fiable. /Is exigent en particulier que les demandes d'aide et de 
paiement fournissent certaines informations ou soient accompagnees de documents 
specifies par l'autorite competente, afin que chaque parcelle agricole puisse etre localisee et 
mesuree. Pour chaque parcelle de reference, les Etats membres 

a) determinent une superficie maximale admissible aux fins des regimes de soutien 
enumeres a l'annexe I du reglement (UE) n°130712013; 

b) determinent une superficie maximale admissible aux fins des mesures liees a Ia 
surface, visees aux articles 28 a 31 du reglement (UE) no1305/2013; 

c) localisent et determinent Ia tail/e des surfaces d'interet ecologique enumerees a 
!'article 46, paragraphe 1, du reglement (UE) no 130712013, auxquelles ils ont 
reconnu un tel interet. A cet effet, les Etats membres appliquent, le cas echeant, les 
coefficients de conversion etlou de ponderation presentes a l'annexe X du reglement 
(UE) no1307/2013; 

d) determinent si les dispositions ci-apres s'appliquent: dispositions relatives aux zones 
de montagne, aux zones soumises a des contraintes naturelles importantes et aux 
autres zones soumises a des contraintes particulieres visees a !'article 32 du 
reglement (UE) no1305/2013, aux zones Natura 2000, aux zones relevant de Ia 
directive 2000160/CE du Parlement europeen et du Conseil (1 ), aux terres agricoles 
beneficiant d'un agrement pour Ia production de eaton conformement a !'article 57 du 
reglement (UE) no130712013, aux surfaces naturel/ement conservees dans un etat 
qui les rend adaptees au paturage ou a Ia culture, visees a /'article 4, paragraphe 1, 
point c) iii), du reglement (UE) n°130712013, aux surfaces designees par les Etats 
membres pour Ia mise en oouvre regionale etlou collective de surfaces d'interet 
ecologique conformement a /'article 46, paragraphes 5 et 6, du reglement (UE) 
no130712013, aux terres notifiees a Ia Commission conformement a /'article 20 du 
reglement (UE) no1307/2013, aux prairies permanentes qui sont ecologiquement 
sensibles dans les zones relevant de Ia directive 92143/CEE du Consei/ (2) ou de Ia 
directive 20091147/CE du Parlement europeen et du Conseil (3) et aux autres 
surfaces sensibles vi sees a /'article 45, paragraphe 1, du reglement (UE) 
n°130712013 etlou aux zones designees par les Etats membres conformement a 
/'article 48 dudit reglement. 

Les Etats membres veillent a ce que Ia superficie maximale admissible par parcelle de 
reference visee au paragraphe 2, point a), soit correctement quantifiee, dans une marge 
maximale de 2 %, tenant ainsi compte du contour et de l'etat de Ia parcelle de reference. » 
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De meme que pour Ia mise en reuvre des regimes de paiements directs, le reglement (UE) 
no1305/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 relatif au soutien 
au developpement rural par le Fonds europeen agricole pour le developpement rural 
(Feader) et abrogeant le reglement (CE) no1698/2005 du Conseil (article 65) exige des Etats 
membres qu'ils prennent egalement les mesures adequates pour garantir pour les 
differentes mesures de developpement rural le bon fonctionnement des systemes de gestion 
et de centrale, les regles de gestion et de centrale devant eventuellement etre adaptees aux 
caracteristiques particulieres. 

Enfin, Ia compatibilite avec les regles de gestion et de centrale est egalement exigee pour 
les surfaces viticoles dans le reglement (UE) no1306/2013 du Parlement europeen et du 
Conseil du 17 decembre 2013 relatif au financement, a Ia gestion et au suivi de Ia politique 
agricole commune (article 61 ). 

Reglement (UE) no1305/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 
relatif au soutien au developpement rural par le Fonds europeen agricole pour le 

developpement rural (Feader) 

« Article 65 
Responsabilites des Etats membres 

1. Les ttats membres prennent toutes les dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives conformement a /'article 58, paragraphe 1, du reglement (UE) no1306/2013 
pour assurer une protection efficace des interets financiers de /'Union. 

2. Les Etats membres designent, pour chaque programme de deve/oppement rural, les 
autorites suivantes: 
a) l'autorite de gestion, qui peut etre un organisme public ou prive, national ou regional, ou 
I'Etat membre exerc;ant lui- meme cette fonction, et qui est chargee de Ia gestion du 
programme concerne ; 
b) l'organisme payeur agree au sens de /'article 7 du reg/ement (UE) no130612013; 
c) /'organisme de certification au sens de /'article 9 du reg/ement (UE) no130612013. 

3. Les Etats membres veillent a ce que, pour chaque programme de developpement rural, /e 
systeme de gestion et de controle necessaire ait ete etabli, en attribuant et en separant 
c/airement les fonctions respectives de l'autorite de gestion et des autres organismes. Les 
Etats membres sont responsables du fonctionnement efficace des systemes tout au long de 
Ia periode de mise en reuvre du programme. 

4. Les Etats membres definissent clairement les taches de /'autorite de gestion, de 
/'organisme payeur et, dans le cadre de Leader, des groupes d'action locale, en ce qui 
concerne /'application de criteres d'admissibilite et de selection, ainsi que Ia procedure de 
selection des projets. )) 
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Reglement (UE) no1306/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 
relatif au financement, a Ia gestion et au suivi de Ia politique agricole commune 

« Article 61 
Compatibilite des regimes d'aide aux fins des controles dans le secteur du vin 

Aux fins de /'application des regimes d'aide dans le secteur du vin vises dans le reglement 
(UE) no1308/2013, les ~tats membres veil/ent ace que les procedures administratives et les 
procedures de controle appliquees a ces regimes soient compatibles avec le systeme 
integra vise au chapitre II du present titre, en ce qui concerne les elements suivants: 
a) Ia base de donnees informatisee ; 
b) les systemes d'identification des parcelles agricoles; 
c) les controles administratifs. 

Les procedures permettent un fonctionnement commun ou des echanges de donnees avec 
Je systeme integra. » 

La digitalisation initiale des parcelles agricoles et viticoles resultait d'un survol realise en 
2004 et constituait le nouveau systeme d'identification des parcelles agricoles au 
Luxembourg. Ce nouveau systeme qui a fait l'objet d'une procedure de validation a ete 
reglemente par les reglements grand-ducaux suivants : 

le reglement grand-ducal du 7 octobre 2005 portant introduction, au Grand-Duche de 
Luxembourg, d'un systeme d'identification des parcelles agricoles base sur des 
techniques informatisees d'un systeme d'information geographique ; 
le reglement grand-ducal du 19 aout 2008 portant introduction, au Grand-Duche de 
Luxembourg, d'un systeme d'identification des parcelles viticoles base sur des 
techniques informatisees d'un systeme d'information geographique. 

Le present reglement grand-ducal a pour objet de remplacer les deux reglements grand
ducaux precites tout en precisant les regles relatives a l'actualisation et a Ia maintenance du 
systeme d'identification des parcelles agricoles. 
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COMMENT AIRES DES ARTICLES 

I. Definitions 

L'article 1er a pour objet de definir certaines notions cle. 

A noter que Ia definition de l'agriculteur comprend egalement celle du viticulteur. En effet, Ia 
notion de l'activite agricole mentionnee dans le cadre de Ia definition de l'agriculteur et 
definie a !'article 4, paragraphe 1, point c) du reglement (UE) no1307/2013 du Parlement 
europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 fait reference aux produits agricoles 
enumeres a l'annexe I des traites dent fait partie le vin. 

Par ailleurs il est important de prevoir une definition de l'agriculteur pour preciser que Ia 
procedure de validation s'applique aux agriculteurs qui exercent ou font exercer l'activite 
agricole sur les parcelles en question, et non pas necessairement aux proprietaires des 
parcelles. 

La « parcelle agricole » concerne aussi bien les parcelles agricoles que les parcelles 
viticoles. 

La parcelle agricole est definie par le reglement (UE) no1306/2013 du Parlement europeen 
et du Conseil du 17 decembre 2013 comme Ia surface continue de terres declaree par un 
agriculteur sur laquelle un seul groupe de cultures est cultive. Le present reglement applique 
Ia possibilite de fixer un critere supplementaire pour delimiter davantage Ia parcelle agricole 
a une seule culture. 

La parcelle de reference par centre se definit par rapport a une situation de limites de terrain 
visibles sur les orthophotos a l'annee de prise des orthophotos. Elle comporte egalement 
une seule culture et sa surface est digitalisee par rapport a des limites objectivement 
visibles. Ces limites sent actualisees suite a Ia prise en compte de nouvelles orthophotos ou 
suite a des visites et mesurages sur place par l'autorite competente ou par !'unite de 
centrale. La parcelle de reference forme !'unite de base du systeme d'identification des 
parcelles agricoles. 
A noter que Ia definition de Ia parcelle de reference comporte egalement les differents types 
de parcelles de reference dans le systeme d'identification des parcelles agricoles qui se 
distinguent par leur attribut « code element » dans Ia base informatisee du systeme 
d'information geographique. 

Comme !'article 70, paragraphe 2 du reglement (UE) no1306/2013 impose !'obligation aux 
Etats membres de prevoir dans le systeme d'identification des parcelles agricoles une 
couche de reference pour tenir compte des surfaces d'inten3t ecologique, le present texte 
definit les surfaces d'interet ecologique et prevoit un chapitre concernant Ia mise a jour des 
couches de reference des surfaces d'interet ecologique. 

11. Champ d'application 

Les articles 2 et 3 concernent le champ d'application du reglement. lis precisent que le 
systeme d'identification des parcelles reposant sur les parcelles de reference et sur les 
surfaces d'interet ecologique sert a Ia declaration de surfaces agricoles dans le cadre des 
demandes d'aides. Par centre, ce systeme ne se substitue nullement au parcellaire 
cadastral en ce qui concerne les situations de propriete. 
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Ill. Methode d'actualisation du systeme d'identification des parcelles agricoles 

A. Mise a jour complete du systeme d'identification des parcelles agricoles 

Les articles 4 a 8 ant trait a Ia procedure de mise a jour complete du systeme d'identification 
des parcelles agricoles. 

L'article 4 precise qu'une mise a jour complete du systeme d'identification des parcelles 
agricoles est effectuee regulierement et continuellement, en principe taus les 3 ans. 

L'article 5 a pour objet de preciser l'objectif de Ia procedure de validation et de detailler 
quelles sent les parcelles qui sent concernees par Ia procedure de validation. 

L'article 6 concerne le debut de Ia procedure de validation. 
La validation des dossiers permet de confirmer le lien entre les nouvelles parcelles de 
reference et les agriculteurs ayant introduit une demande d'aide. 

Ainsi Ia validation des parcelles de reference est effectuee par l'agriculteur qui exploite Ia 
parcelle (voir le commentaire relatif a !'article 1 er) et !'attribution des parcelles de reference 
aux agriculteurs est faite sur base des donnees saisies dans Ia derniere demande d'aide 
disponible. 

Article 7: Apres avoir rec;u le dossier de validation, l'agriculteur dispose de deux 
possibilites : 

il est d'accord avec les parcelles de reference telles qu'elles figurent dans le dossier 
de validation, il n'agit pas et declare ainsi implicitement qu'il accepte les parcelles 
comme parcelles de reference ; 

il conteste Ia geometrie des parcelles digitalisees et renvoie le dossier avec ses 
commentaires dans un delai de trois semaines a !'Administration des services 
techniques de !'agriculture. 

A noter que: 

compte tenu du fait que le processus de validation est susceptible de se derouler 
dans une periode au Ia disponibilite des agriculteurs peut etre reduite a cause des 
periodes de moisson, Ia possibilite est donnee d'etendre le delai des trois semaines 
precite; 

Ia contestation ne peut pas se baser exclusivement sur Ia dimension des parcelles 
agricoles, mais le desaccord sur Ia surface doit resulter necessairement d'un 
desaccord sur Ia geometrie des polygones digitalises. 

L'article 7, paragraphe 4 determine les differentes suites que les contestations sent 
susceptibles de recevoir (arrivee a un accord, maintien du desaccord, entretien eventuel de 
validation, saisine de Ia «commission systeme d'information geographique (SIG) », .... ). 

L'article 8 precise Ia procedure de reclamation qui s'applique dans le cas au des parcelles 
deja validees subissent un changement du fait de Ia correction d'erreurs de digitalisation 
(comme des erreurs de photo-interpretation au des erreurs dans !'application des regles de 
digitalisation) au du fait de Ia validation de parcelles voisines eventuellement exploitees par 
d'autres agriculteurs. 
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B. Mise a jour ponctuelle du systeme d'identification des parcelles agricoles 

Les articles 9 et 10 ant trait a Ia procedure de mise a jour ponctuelle du systeme 
d'identification des parcelles agricoles. 

L'article 9 vise les differents cas de figure d'une mise a jour ponctuelle. 

L'article 10 determine les differentes etapes de Ia procedure. 

IV. Methode de maintenance du systeme d'identification des parcelles agricoles 

L'article 11 definit le delai de desactivation de parcelles de reference ainsi que Ia procedure 
de reactivation. 

V. Methode d'actualisation des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique 

A. Dispositions generales 

Les articles 12 et 13 ant pour objet de preciser le contenu de Ia couche de reference des 
surfaces d'interet ecologique. 

B. Mise a jour complete des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique 

L'article 14 a trait a Ia procedure de mise a jour complete des couches de reference des 
surfaces d'interet ecologique. 

c. Mise a jour ponctuelle des couches de reference des surfaces d'interet 
ecologique 

L'article 15 a trait a Ia procedure de mise a jour ponctuelle des couches de reference des 
surfaces d'interet ecologique et vise les differents cas de figure d'une mise a jour ponctuelle 

V. Commission « systeme d'information geographique (SIG) >> 

Les articles 16, 17 et 18 prevoient Ia saisine, Ia mission, Ia composition et le 
fonctionnement d'une commission speciale denommee Commission « systeme d'information 
geographique (SIG) ». 
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Chambre d' Agriculture 

Chambre Professionnelle 
des Agriculteurs, Viticulteurs 
et Horticulteurs Luxembourgeois 

a Monsieur le Ministre de !'Agriculture, de 
Ia Viticulture et de Ia Protection des 
consommateurs 

Strassen, le 10 juillet 2015 

·sur le projet de reglement grand-ducal portant application, au Grand-Duche de 
Luxembourg, des methodes d'actualisation et de maintenance du systeme 

d'identification des parcelles agricoles base sur des techniques informatisees d'un 
:systeme d'information geographique 

Monsieur le Ministre, 

Par lettre du 15 mai 2015, vous avez bien voulu saisir Ia Chambre d'Agriculture pour avis 
sur le projet de reglement grand-ducal sous rubrique. 

La Chambre d'Agriculture a analyse le projet dont question en assemblee pleniere du 11 
juin 2015 et a decide de formuler !'avis qui suit. 

Le projet sous avis vise a reunir en un seul texte reglementaire toutes les dispositions 
concernant !'identification des parcelles agricoles (y inclus les parcelles viticoles), tout en 
assurant leur coherence avec Ia reglementation communautaire Ia plus recente, et a preciser les 
procedures d'actualisation et de maintenance du systeme d'identification. 

Les procedures 

D'une maniere generale, Ia Chambre d'Agriculture salue le fait que les auteurs du projet 
sous avis ont pris !'initiative de preciser les differentes procedures a respecter en cas 
d'actualisation resp. de maintenance du systeme d'identification des parcelles agricoles. Notre 
chambre professionnelle deplore toutefois que les 5 procedures reprises au niveau du projet sous 
avis soient toutes differentes. 

Si on peut comprendre que !'element declencheur d'une actualisation differe d'un cas de 
figure a !'autre, il est difficilement concevable que les etapes subsequentes ne comportent 
pratiquement aucun point commun et que l'agriculteur n'ait par consequence pas les memes 



possibilites pour formuler des objections par rapport a Ia decision de l'autorite competente. Le 
tableau suivant qui reprend les differentes etapes propres a chaque procedure, fait clairement 
ressortir le manque de coherence entre les differentes procedures. 

Agriculteur Delai de 3 semaines Delai de 3 semaines 
pour formuler des pour formuler des 
reclamations reclamations motivees 
motivees 

Auto rite Verification de Ia Pas de verification de Ia 
recevabilite de Ia recevabilite en cas 
reclamation d'une demande par un 

agricu/teur? 

Auto rite RV avec reclamant ou b) etc) : ev. 
visite/mesurage sur consultation de Ia 
place ou consultation commission SIG 
de Ia commission SIG 

Auto rite Communication/ 
refus motive 

Agriculteur Delai de 3 semaines 
pour formuler 

•: en principe taus les 3 ans 

Communication/ 
refus motive 

Demande de 
reactivation (date 
limite de depot 
de Ia demande 

Verification de Ia 
recevabilite de Ia 
reclamation 

communication 
prevue 

Pas de 
procedure de 
validation 

subsequente 

Pas de procedure 
de validation 

Pas de verification 
de/a 
recevabilite en cas 
d'une demande 
parun 

La premiere procedure (mise a jour complete du systeme d'identification suite a Ia 
disponibilite de nouvelles orthophotos) est Ia plus precise et Ia plus complete. A notre avis, elle 
devrait servir de modele pour les autres procedures. Nous proposons toutefois de !'adapter 
legerement en offrant d'office aux reclamants Ia possibilite d'assister, le cas echeant, aux visites 
resp. mesurages sur place dont question a !'article 7, paragraphe 4 resp. a !'article 8, paragraphe 
3. Nous sommes d'avis qu'il importe que le processus decisionnel de l'autorite competente soit 
aussi transparent que possible, notamment en vue d'eviter dans Ia mesure du possible des 
recours ulterieurs. 

Quant a Ia deuxieme procedure (mise a jour ponctuelle du systeme d'identification), nous 
constatons qu'elle est entierement independante de !'element declencheur. Pourtant, dans le cas 
specifique d'une demande de Ia part d'un agriculteur, il faudrait prevoir les memes etapes de 
verification (recevabilite de Ia demande, rendez-vous avec le reclamant resp. visitejmesurage sur 
place) qu'en cas de mise a jour complete. 

La troisieme procedure relative a Ia reactivation de parcelles rendues non declarables ne 
donne pas lieu a des observations particulieres, si ce n'est que ladite procedure ne prevoit pas de 
communication specifique en cas de refus d/une telle demande. 
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La quatrieme procedure (mise a jour complete des surfaces d'interet ecologique) est Ia plus 
courte : elle n'implique aucune communication a l'egard de l'agriculteur et par consequent 
aucune procedure de validation. Vu !'importance attribuee aux surfaces d'interet ecologique (SIE) 
dans le cadre du verdissement de Ia PAC, nous sommes pourtant d'avis qu'il importe d'informer 
les agriculteurs en bonne et due forme de changements operes au niveau de Ia couche de 
reference des SIE. Etant donne que !'element declencheur de cette mise a jour complete est le 
meme qu'au niveau de Ia premiere procedure, nous proposons de regrouper en une meme 
procedure les deux mises a jour completes en disposant au niveau de !'article 14 que Ia 
procedure prevue aux articles 5 a 8 s'applique. 

La cinquieme procedure prevue au niveau du projet sous avis concerne Ia mise a jour 
ponctuelle des SIE. Elle se borne a informer l'agriculteur a travers Ia demande d'aide 
subsequente des changements operes. Etant donne que les elements declencheurs de cette 
procedure sont les memes qu'au niveau de Ia deuxieme procedure et que les SIE ne constituent, 
d'un point de vue technique, qu'un type de surface supplementaire, nous proposons de renvoyer 
tout simplement au niveau de !'article 15 vers Ia procedure prevue aux articles 9 et 10. 

Autres remargues 

A part les procedures d'actualisation et de maintenance du systeme d'identification des 
parcelles agricoles, le projet sous avis comporte un certain nombre de dispositions qui 
necessitent des commentaires de Ia part de notre chambre professionnelle. 

Les parcelles de reference a « code element D » : L'article 1 er, paragraphe 5, definit 
ces surfaces comme etant des surfaces non agricoles ponctuelles. II s'agit en !'occurrence 
notamment de pyl6nes a haute tension. Ces surfaces sont redevables de fermage, mais ne sont 
pas eligibles au niveau du regime des paiements directs. 

Nous nous devons de signaler que !'abolition, par le Gouvernement, de Ia subvention sur Ia 
consommation electrique ( « tarif agricole » ), accordee dans les annees 1960 en guise de 
compensation forfaitaire pour Ia mise a disposition de terrains agricoles pour Ia construction de 
!ignes a haute tension, representera (a partir de l'annee 2016) une perte seche pour le secteur 
agricole de l'ordre de 1,3 millions d'euros par an. Si ces infrastructures continuent a generer des 
profits pour les gestionnaires de reseaux ( et a gener I' exploitation agricole des terrains 

,r. concernes), aucune mesure de compensation pour les exploitants ne semble etre envisagee a 
\_) l'heure actuelle. Des Iars, notre chambre professionnelle reitere sa revendication envers le 

Ministere de !'Agriculture de contribuer a elaborer un modele d'indemnisation alternatif pour Ia 
mise a disposition de ces surfaces. 

Les surfaces d'interet ecoloqigue: L'article 13 dispose que les SIE « limiaires ou 
ponctue//es situees en bordure des parce//es agrico/es declarees doivent etre directement 
adjacentes aux parcelles declarees par le demandeur et etre a disposttion du demandeur ». Le 
meme article precise que les << elfiments lineaires ou ponctue/s situes en bordure de chemins 
definis selon Ia base de donnees topographique comme etant des chemins ruraux sont 
constderes comme etant doftice a Ia disposition de demandeur qui exploite Ia ou les parcelles 
adjacentes ». 

Le fait que les elements lineaires ou ponctuels situes en bordure de chemins ruraux sont 
consideres comme etant d'office a Ia disposition du demandeur, implique qu'il existe d'autres 
scenarios potentiels (p.ex. elements situes le long de chemins repris) donnant droit a Ia 
declaration de tels elements en tant que SIE. Des Iars, nous nous demandons s'il ne fallait pas 
preciser davantage au niveau du projet sous avis ce qu'on entend par « etre a disposition du 
demandeur». 

Signalons aussi qu'il ne ressort pas des informations disponibles sur le site 
www.geoportail.lu quels chemins sont a considerer comme chemins ruraux au titre du present 
projet de reglement grand-ducal. En effet, ce site officiel ne renseigne que sur les autoroutes, les 
routes nationales et les chemins repris, toutes les autres infrastructures du reseau routier etant 
regroupees so us Ia rubrique « autres ». S'agit-il de Ia voirie communale dans sa totalite? L'article 



5, paragraphe 1, de Ia loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant Ia reglementation de Ia 
circulation sur toutes les voies publiques (Code de Ia route) dispose que Ia voirie communale 
comprend « /es voies publiques dependant des commune~ dont notamment les chemins 
communau~ /es chemins ruraux et /es chemins vicinaux». Les chemins ruraux ne representent 
done qu'une partie de Ia voirie communale. 

Nous semmes d'avis que le manque d'informations sur le site www.qeoportail.lu est au 
detriment de l'agriculteur qui desire faire valoir ses droits en declarant des SIE le long de 
chemins ruraux. La Chambre d'Agriculture demande des lors aux auteurs du projet sous avis, soit 
de mettre a disposition des agriculteurs les informations georeterenciees necessaires pour 
verifier si des SIE sont eligibles ou non, soit d'etendre les dispositions de !'article 13, alinea 3, a 
!'ensemble de Ia voirie communale. En tout etat de cause, il importe de distinguer sans 
equivoque, sur le site www.qeoportail.lu, entre les differents elements du reseau routier. Etant 
donne que les agriculteurs doivent disposer d'au mains 5% de SIE par rapport a Ia surface arable 
de leur exploitation - sous peine de perdre une majeure partie du montant des paiements directs 
de !'exploitation - nous semmes d'avis qu'il importe d'assurer par taus les moyens que les 
agriculteurs puissent etre sOrs que leurs declarations soient conformes aux dispositions legales et 
que les SIE declarees scient effectivement eligibles ! 

Les organismes pouvant initier une mise a jour : Les articles 9 et 15 enumerent les 
elements declencheurs potentiels d'une mise a jour ponctuelle en disposant que celle-ci peut 
avoir lieu «sur initiative de rautorite competente » ou «sur base de faits signa/es par dautres 
organismes». La Chambre d'Agriculture est d'avis qu'il importe de preciser quels sont ces 
organismes. S'agit-il d'administrations specifiques ? 

Finalement, Ia Chambre d'Agriculture prend note du fait que Ia Commission « SIG » sera 
elargie par un representant de I'Unite de controle. 

*** 

La Chambre d'Agriculture ne peut approuver le projet de reglement grand-.ducal sous avis 
que sous condition de Ia prise en compte integrale de ses remarques formulees dans le present 
avis. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de notre plus haute consideration. 

O~i,,&.-, 

G~l Gantenbein 

Secretaire general President 




